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6.6.5 - Risque exposition au radon 
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Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement 
dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces 
descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies 
respiratoires en provoquant leur irradiation. 
 
Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et 
les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois 
plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN). 
 
La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les 
communes en 3 catégories. Ce classement fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, 
mais ne présage en rien des concentrations présentes au sein des habitations, celles-ci dépendant de 
multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de 
l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN). 
 
La commune de MANDUEL est classée en zone de potentiel radon de niveau 1 (faible) par l’arrêté du 27 juin 
2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français ci-joint. 
 
 


